
Le manquement à l'obligation de loyauté est-il une faute
disciplinaire ?

Réponse courte

Le manquement à l'obligation de loyauté constitue une faute disciplinaire dont la gravité varie selon la nature et

l'ampleur du manquement. L'obligation de loyauté est inhérente au contrat de travail et impose au salarié d'agir de

bonne foi, de ne pas nuire aux intérêts de l'employeur et de respecter la confidentialité. Sa violation peut justifier un

avertissement pour un manquement mineur ou un licenciement pour faute grave au sens de l'article L.124-10

pour une déloyauté caractérisée.

Les manifestations les plus courantes sont l'exercice d'une activité concurrente, la divulgation d'informations

confidentielles, le dénigrement de l'entreprise ou la collaboration avec un concurrent. L'obligation de loyauté subsiste

pendant toute la durée du contrat, y compris durant les périodes de suspension (maladie, congé). La charge de la

preuve du manquement incombe à l'employeur, qui doit démontrer un comportement objectivement déloyal.

Définition

L'obligation de loyauté est un devoir implicite découlant du contrat de travail qui impose au salarié d'exécuter

ses prestations de bonne foi et de s'abstenir de tout acte préjudiciable aux intérêts légitimes de l'employeur. Cette

obligation, non codifiée de manière autonome en droit luxembourgeois, se déduit du licenciement et constitue un

fondement essentiel de la relation de confiance entre les parties.

Questions fréquentes

Dénigrer son entreprise en public est-il une faute au Luxembourg ?

Oui, le dénigrement public de l'entreprise peut constituer un manquement à l'obligation de loyauté. Toutefois, il faut distinguer la
déloyauté caractérisée de l'exercice légitime de la liberté d'expression qui reste un droit fondamental.

L'obligation de loyauté s'applique-t-elle aussi pendant un arrêt maladie au Luxembourg ?

Oui, l'obligation de loyauté subsiste pendant toute la durée du contrat, y compris durant les périodes de suspension comme la maladie ou
les congés. Un comportement déloyal pendant ces périodes reste sanctionnable.

Qu'est-ce que l'obligation de loyauté d'un salarié au Luxembourg ?

C'est un devoir implicite du contrat imposant au salarié d'agir de bonne foi, de ne pas nuire aux intérêts de l'employeur et de respecter la
confidentialité. Sa violation peut justifier une sanction de l'avertissement au licenciement pour faute grave.

Travailler pour un concurrent pendant mon contrat est-il une faute au Luxembourg ?

Oui, l'exercice d'une activité concurrente constitue un manquement caractérisé à l'obligation de loyauté. La collaboration avec un
concurrent peut justifier un licenciement pour faute grave selon l'article L.124-10.
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Conditions d’exercice

La loyauté n'est pas un slogan : le juge exige un comportement objectivement contraire aux intérêts de l'employeur et

un lien clair avec la relation de travail.

Condition Détail

Comportement déloyal Acte objectivement contraire aux intérêts légitimes de l'employeur

Lien avec le contrat Le manquement doit être en rapport avec la relation de travail

Intentionnalité La déloyauté suppose une conscience du caractère préjudiciable de l'acte

Préjudice L'employeur doit démontrer un préjudice réel ou potentiel

Proportionnalité Sanction adaptée à la nature et aux conséquences du manquement

Modalités pratiques

Attention à ne pas confondre déloyauté et exercice d'un droit fondamental : la liberté d'expression ou le droit de grève

échappent au pouvoir disciplinaire.

Étape Détail

Détection Identification du comportement déloyal et collecte de preuves

Évaluation Appréciation de la gravité et du préjudice causé

Mise à pied conservatoire Si la gravité le justifie (art. L.124-10, §4)

Entretien Audition du salarié sur les faits reprochés (art. L.124-2 si applicable)

Sanction Proportionnée à la gravité, de l'avertissement au licenciement

Pratiques et recommandations

Rappeler l'obligation de loyauté dans le contrat de travail et le règlement intérieur, même si elle est implicite,

sensibilise le salarié à ses devoirs.

Documenter précisément le comportement déloyal et ses conséquences est indispensable pour fonder la sanction

devant le tribunal du travail.

Agir rapidement après la découverte du manquement, dans le délai d'un mois prévu à l'article L.124-10, §6, est

impératif pour pouvoir invoquer la faute grave.
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Distinguer la déloyauté caractérisée de l'exercice légitime de droits fondamentaux (liberté d'expression, droit de

grève) évite des sanctions abusives.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.121-4 du Code du travail Clauses du contrat de travail

Art. L.121-6 du Code du travail Clause de non-concurrence

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

L'obligation de loyauté est un concept jurisprudentiel dont le contenu est apprécié au cas par cas par le tribunal du travail. L'employeur

ne peut invoquer la déloyauté pour sanctionner l'exercice d'un droit fondamental du salarié, comme la liberté d'expression ou le droit

de grève.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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